
 
 

MAIRIE D’ARMENTIERES EN BRIE 
 

COMPTE - RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
 ******* 
 

Séance du Mardi 31 janvier 2012   N° 32 
 
 
 
 
L’an deux mil douze, le  trente et un janvier à 19 heures 30, le Conseil Municipal de la 
Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu 
habituel, sous la présidence de Mme COURTIAL, Maire. 
 
Etaient présents :  Mme C.COURTIAL   Mr D. WALLE  
   Mme V. FAVRE   Mme M. BICHBICH 
                              Mme PRAGNON 
   M. Ph COLAS    Mr M. COLAS  
   M. V. CARRE   Mr A. GRESSIER 
 
Présent :                       Mr Laurent LATTE, notre Maître d’œuvre du Cabinet CPA Conseils. 
 
Pouvoir :       Mme A. BULTEL à  Mme V. FAVRE 
   Mr E. BOUBÉKEUR à  Mr D WALLE 
 
Absents excusés : Mme G. MERCHIE   Mr M. FISCHER 
 
 
Secrétaire de séance : Mme BICHBICH 
 
 
Après lecture par Monsieur WALLE  du compte rendu n° 31 Mr Gressier et Mr Ph Colas, 
prennent la parole pour nous exposer leurs désaccords concernant le compte rendu et 
par courrier (ci-joint avec leur autorisation) nous présentent leurs différends 
concernant le projet « rue de la Gillette »   
 
 
Ces différends relatés, le compte rendu N° 31 est adopté. 
 
 Mr Gressier et Mr PH. Colas refusent de le signer. 
 
 
1 – TRAVAUX 
 
 « Concernant les travaux : rue de la Gillette » 
 
Mr Laurent Latte notre Maître d’œuvre CPA Conseils, nous expose les conséquences que 
nous aurions à supporter si la réalisation des travaux prévus était arrêtée en nous 
énumérant les pénalités que la commune aurait à s’acquitter(environ 50 000€) envers 
tous les organismes et institutions qui avaient engagé des fonds pour la réalisation des 
travaux « rue de Tancrou rue de la Gillette » puisque ceux-ci n’étaient plus à l’état de 
simples projets mais déjà engagés conformément aux délibérations déjà prises par le 
Conseil Municipal autorisant Madame le Maire à signer tous les documents et marchés y 
afférents.  
 



 
  
A la question soulevée par Mr Gressier et Mr PH Colas quant aux incertitudes 
dorénavant de pouvoir financer le C.T.V dont l’accord nous est parvenu en novembre 
2011, Mr Latte nous confirme que le C.T.V ne pourra commencer que dans un délai d’un 
an environ, au mieux, vu les délais de prise en charge des dossiers de subventions, des 
attr ibutions de lancement d’appel d’offres pour les marchés publics, des attr ibutions 
desdits marchés et du lancement de la première tranche qui devrait être « rue de 
l’Abreuvoir ». Il nous dit aussi la nécessité de scinder chaque opération afin d’obtenir 
des montants de subventions plus intéressants. 
 
 Mr Gressier nous fait part à son tour de ses inquiétudes de voir une commune 
prendre à elle seule la réalisation de travaux de voir ie de cette envergure, sans 
subventions du Département, de la Région et de l’État. Et nous confirme ses 
préoccupations quant à la réalisation du C.T.V, qui se voit retardé pour le moment et 
déplore que si l’on avait en 2009 permuté la rue de l’Abreuvoir et la rue de la Gillette les 
travaux auraient été subventionnés. 
Les charges d’échéances annuelles des emprunts contractés, soit environ 80K €, vont  
représenter 15 % du budget annuel de la Commune. 
 
             Mr Walle confirme que cet endettement n’est pas trop important et supportable 
par le budget Communal. 
 
 Mr Ph Colas revendique ses différences et déplore de ne pas avoir de chiffrage 
afin de prendre en considération toutes les éventualités possibles pour tous les travaux 
à venir. 
 
             Madame le Maire fait constater une nouvelle fois à tout le Conseil Municipal qu’il 
était  d’accord en juin dernier afin d’effectuer le projet de voir ie de cette rue que tout 
était lancé et en cours de réalisation et de ce fait qu’il était un peu tard pour faire marche 
arrière et annuler notre engagement. 
 
Ces échanges de vue étant terminés, Madame le Maire met au vote la proposition de la 
Caisse des Dépôts et Consignations pour un montant de 200.000 € sur 15 ans au taux de 
4.51%. 
 
Mr Ph Colas nous annonce que l’exposé de Mr Latte l’a convaincu et qu’en conséquence il 
vote pour l’emprunt complémentaire de 200.00 €. 
Mr V Carré nous donne son avis qui rejoint celui de Mr Gressier, mais prend en compte 
toutes les nuisances financières qu’un désengagement occasionnerait. 
 
Vote à mains levées :  10  oui     1 Abstention  
          
Mmes Courtial, Favre, Bichbich, Pragon, Bultel    
Mrs : Walle, Ph Colas, Carré, Boubékeur, M  Colas                           Mr Gressier 
 
 
L’ensemble du Conseil Municipal étant resté cohérent avec ses engagements de juin 
dernier le vote a été approuvé, et les travaux ne tarderont pas à commencer. 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé la séance est levée à 20h25. 
 
en Pièces jointes : courriers de Mr A.Gressier et M. PH.Colas  






